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(54) Dispositif de fixation murale d’un radiateur de chauffage et procédé de fixation d’un tel
radiateur

(57) La présente invention concerne un dispositif de
fixation murale d'un radiateur de chauffage et procédé
de fixation d'un tel radiateur.

Le dispositif est caractérisé en ce que les moyens
de verrouillage du radiateur (1) au mur (M) comprennent
une lumière (10) réalisée dans un bras supérieur (7)
d'une console (5) solidaire du mur (M), un plot de ver-
rouillage (11) rapporté à la paroi arrière (3) du radiateur
et un axe de verrouillage (16) solidaire du plot (11) et
pouvant s'engager dans la lumière (10) du bras supé-
rieur (7) et y être bloqué.

L'invention trouve application dans le domaine des
radiateurs de chauffage à circulation d'eau chaude.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de fixation murale d'un radiateur de chauffage, ainsi que
le procédé de fixation de ce radiateur.
[0002] On connaît de nombreux dispositifs de fixation
murale de radiateurs généralement au moyen de con-
soles murales dont les extrémités inférieurs en équerre
permettent de supporter la partie inférieure du radiateur
et les extrémités supérieures, également en équerre,
sont conformées de façon à verrouiller la paroi arrière
du radiateur à celles-ci.
[0003] Ces dispositifs de fixation connus ont pour in-
convénients majeurs d'être non seulement d'une struc-
ture relativement complexe, mais également de rendre
difficile l'installation murale des radiateurs et, le cas
échéant, leur démontage des consoles fixes.
[0004] La présente invention a pour but d'éliminer les
inconvénients ci-dessus en proposant un dispositif de
fixation murale d'un radiateur de chauffage d'une struc-
ture relativement simple et facilitant le montage ou le
démontage murale du radiateur.
[0005] A cet effet, l'invention propose un dispositif de
fixation murale d'un radiateur de chauffage, comprenant
au moins une console de support du radiateur fixée sen-
siblement verticalement au mur et constituée de deux
bras inférieur et supérieur sensiblement horizontaux
agencés de façon à respectivement supporter le radia-
teur à sa partie inférieure et verrouiller la paroi arrière
du radiateur au mur par des moyens de verrouillage, et
qui est caractérisé en ce que les moyens de verrouillage
comprennent une lumière réalisée dans le bras supé-
rieur transversalement au mur et débouchant à l'extré-
mité libre de ce bras, un plot de verrouillage monté à la
paroi arrière du radiateur en faisant saillie de celle-ci et
un axe de verrouillage solidaire du plot sensiblement pa-
rallèlement à la paroi arrière du radiateur et pouvant
s'engager dans la lumière du bras supérieur et y être
bloqué.
[0006] Le dispositif comprend en outre une deuxième
console de support du radiateur, identique à la première
console précitée, et fixée sensiblement verticalement
au mur de façon que les deux consoles supportent le
radiateur au voisinage de ses extrémités.
[0007] Des moyens de verrouillage de la paroi arrière
du radiateur au bras supérieur de la deuxième console
comprennent également une lumière réalisée dans le
bras supérieur de la deuxième console transversale-
ment au mur et débouchant à l'extrémité libre de ce
bras, un plot de verrouillage monté à la paroi arrière du
radiateur en faisant saillie de celle-ci et un axe de ver-
rouillage solidaire du plot sensiblement parallèlement à
la paroi arrière du radiateur et pouvant s'engager dans,
la lumière du bras supérieur de la seconde console et y
être bloqué.
[0008] Chaque plot de verrouillage est rapporté et
monté coulissant dans une rainure de la paroi arrière du
radiateur pour le positionner à un emplacement relatif

permettant l'engagement de l'axe de verrouillage dans
la lumière du bras supérieur de la console correspon-
dante.
[0009] Chaque plot de verrouillage comprend une
partie formant tête à laquelle est fixé l'axe de verrouilla-
ge et un pied de guidage et de retenue du plot dans la
rainure de la paroi arrière du radiateur.
[0010] Lorsque le radiateur est du type à circulation
d'eau et à parois avant et arrière constituées chacune
par des tubes aplatis parallèles séparés les uns des
autres d'une distance définissant une rainure, le pied de
chaque plot de verrouillage présente la forme d'un T
dont la partie transversale est en appui sur les faces
internes correspondantes respectivement de deux tu-
bes aplatis adjacents de la paroi arrière du radiateur et
la jambe, raccordée à la partie formant tête du plot, tra-
verse la rainure correspondante de séparation des deux
tubes aplatis.
[0011] La face plane de la partie formant tête du plot,
à laquelle est raccordée la jambe du pied et située en
regard des deux faces externes des deux tubes aplatis
adjacents de la paroi arrière du véhicule, comporte deux
saillies bombées situées de part et d'autre de la jambe
et venant en appui respectivement sur les deux faces
externes des tubes pour maintenir le plot de verrouillage
à la position relative choisie le long de la rainure.
[0012] La rainure de la paroi arrière du radiateur est
verticale en position montée de celui-ci.
[0013] L'axe de verrouillage du plot est constitué par
une vis fixée dans la partie formant tête de ce plot et
dont la tête de vis est serrée en appui sur le bras supé-
rieur de la console correspondantes après engagement
de la partie correspondante de tige filetée de la vis dans
la lumière du bras supérieur correspondant.
[0014] Le bras inférieur de chaque console comprend
une extrémité concave formant berceau de réception de
la partie inférieure du radiateur et de basculement de ce
dernier vers le mur à une position sensiblement verticale
de verrouillage au bras supérieur de la console.
[0015] Les bras supérieur et inférieur de chaque con-
sole sont reliés l'un à l'autre par un montant fixé au mur,
par exemple par des vis de fixation.
[0016] Chaque console est réalisée en une seule piè-
ce à partir d'une bande métallique rigide, telle qu'une
tôle.
[0017] La distance séparant l'extrémité de chaque
saillie bombée de la partie transversale du pied en T de
chaque plot est sensiblement égale à l'épaisseur de
chaque tube aplati.
[0018] La partie transversale du pied en T du plot est
en forme de plaque circulaire.
[0019] Chaque plot de verrouillage est réalisé en une
matière plastique rigide moulée présentant la forme
d'un tronçon de cylindre comportant un méplat dans le-
quel est réalisé un perçage de réception de l'axe de ver-
rouillage.
[0020] Le perçage précité est un trou taraudé lorsque
l'axe de verrouillage est constitué par une vis de blocage

1 2



EP 1 186 837 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

du plot de verrouillage au bras supérieur de la console
correspondante.
[0021] L'invention propose également un procédé de
fixation murale d'un radiateur de chauffage utilisant le
dispositif de fixation tel que décrit précédemment et con-
sistant à fixer au mur deux consoles verticales, par
exemple par des vis de fixation, à monter deux plots de
verrouillage munis de leurs axes de verrouillage respec-
tivement dans deux rainures parallèles espacées de la
paroi arrière du radiateur à une position relative déter-
minée au voisinage de la partie supérieure du radiateur,
à disposer la partie inférieure du radiateur sur les deux
bras inférieurs de support des deux consoles, à bascu-
ler le radiateur vers le mur sur les deux bras inférieurs
jusqu'à introduire les deux axes de verrouillage dans les
lumières respectives des deux bras supérieurs des con-
soles pour y verrouiller le radiateur.
[0022] Lorsque chaque axe de verrouillage est une
vis, le procédé consiste à serrer celle-ci de façon que la
tête de vis vienne en appui sur le bras supérieur corres-
pondant et bloque le plot de verrouillage à ce bras.
[0023] L'invention sera mieux comprise, et d'autres
buts, caractéristiques, détails et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement dans la description expli-
cative qui va suivre faite en référence aux dessins an-
nexés donnés uniquement à titre d'exemple illustrant un
mode de réalisation de l'invention et dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective éclatée d'un
moyen de verrouillage d'un radiateur à une console
murale ;

- la figure 2 est une vue de dessus suivant la flèche
II de la figure 1 représentant la partie supérieure du
radiateur verrouillée à la console murale ;

- la figure 3 est une vue en perspective éclatée de
l'ensemble des éléments permettant de verrouiller
un radiateur à un mur ; et

- les figures 4 à 6 représentent les différentes étapes
de fixation du radiateur au mur.

[0024] En se reportant aux figures, le dispositif de l'in-
vention va être décrit dans l'application d'une fixation
murale d'un radiateur de chauffage à circulation d'eau
1 du type comprenant deux panneaux de parois avant
2 et arrière 3 où chaque panneau 2, 3 est constitué d'un
certain nombre de tubes aplatis parallèles 4 situés dans
un même plan et séparés les uns des autres d'une dis-
tance définissant une rainure entre chaque paire de tu-
bes adjacents.
[0025] Cependant, il est bien entendu que l'invention
peut s'appliquer à d'autres types de radiateurs dès l'ins-
tant où le radiateur comporte à son panneau arrière au
moins deux rainures ou fentes longilignes situées res-
pectivement au voisinage de deux extrémités du radia-
teur et s'étendant verticalement lorsque celui-ci est fixé
verticalement à un mur.
[0026] Le dispositif de fixation conforme à l'invention
comprend deux consoles identiques 5 pouvant être

fixées verticalement à un mur M et comprenant chacune
un bras inférieur 6 s'étendant sensiblement en équerre
de façon à supporter la partie inférieure correspondante
du radiateur 1 et un bras supérieur 7 sensiblement en
équerre auquel peut être verrouillée la partie supérieure
du radiateur, et un montant 8 de liaison des deux bras
inférieur 6 et supérieur 7.
[0027] De préférence, chaque console 5 est réalisée
en une seule pièce à partir d'une bande métallique rigide
en tôle relativement épaisse et est fixée au mur par des
vis de fixation 9 traversant le montant 8.
[0028] Chaque bras inférieur 6 d'une console 5 a son
extrémité 6a de forme concave définissant un berceau
de réception de la partie inférieure correspondante du
radiateur 1 et chaque bras supérieur 7 comporte une
lumière ou échancrure 10 s'étendant transversalement
au mur et débouchant à l'extrémité libre du bras 7.
[0029] Ainsi, lorsque les deux consoles 5 sont fixées
verticalement au mur, les deux bras 6, 7 occupent une
position sensiblement horizontale.
[0030] Le dispositif de fixation comprend en outre
deux plots de verrouillage 11, dont un seul est représen-
té de façon détaillée en figure 1, et montés à coulisse-
ment respectivement le long de deux rainures R du pan-
neau arrière 3 du radiateur 1 à une position relative su-
périeure de celui-ci pour coopérer avec les deux lumiè-
res 10 des consoles 5 et permettre le blocage par ver-
rouillage de la partie supérieure du radiateur aux deux
bras supérieurs 7. De préférence, les deux rainures R
de réception des plots 11 sont celles situées aux extré-
mités du panneau arrière 3 du radiateur.
[0031] Chaque plot de verrouillage 11 comprend une
partie formant tête 12 en forme de tronçon cylindrique
à méplat supérieur 13 et un pied 14 de guidage et de
retenue du plot 11 dans la rainure R correspondante de
la paroi arrière 3 du radiateur.
[0032] Plus précisément, le pied 14 de chaque plot 11
présente la forme d'un T dont la partie transversale 14a
est constituée par une plaque circulaire et la jambe 14b
est raccordée à la face plane d'extrémité 12a de la partie
formant tête 12 située en regard de deux tubes aplatis
adjacents 4 du panneau arrière 3 du radiateur 1. La jam-
be de liaison 14b du pied 14 s'étend diamétralement à
la face plane 12a, a une longueur très courte légèrement
supérieure à l'épaisseur d'un tube aplati 4 et a une lar-
geur inférieure à la largeur d'une rainure R de façon à
définir entre la partie transversale 14a et la face plane
12a deux espaces situés de part et d'autre de la jambe
14b et dans lesquels peuvent s'engager respectivement
les deux parties d'extrémité longitudinales de deux tu-
bes aplatis 4 définissant entre elles la rainure R. Ainsi,
après montage du plot 11 dans la rainure correspondan-
te R, la partie transversale 14a du pied 14 est pratique-
ment en appui sur les faces internes correspondantes
respectivement des deux tubes adjacents 4 afin de re-
tenir le plot 11 dans la rainure R en faisant saillie du pan-
neau arrière et de le guider le long de celle-ci par la jam-
be 14b. De préférence, la face plane 12a de chaque plot
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comporte deux saillies bombées 15 situées de part et
d'autre de la jambe 14b du pied 14 et venant en appui
respectivement sur les deux faces externes des deux
tubes adjacents 4 du panneau arrière 3 de façon à en-
serrer légèrement les deux tubes aplatis 4 dans les deux
espaces entre le pied 14 et la face plane 12a et permet-
tre le maintien à une position choisie du plot 11 le long
de la rainure R. Pour cela, la distance séparant l'exté-
mité de chaque saillie 15 de la partie transversale 14a
est sensiblement égale à l'épaisseur de chaque tube
aplati 4.
[0033] Le dispositif de fixation comprend en outre un
axe de verrouillage 16 solidaire de chaque plot 11 en
s'étendant perpendiculairement au méplat 13, c'est-à-
dire parallèlement au panneau arrière 3 du radiateur 1
lorsque le plot 11 est rapporté au panneau arrière. L'axe
de verrouillage 16 peut s'engager dans la lumière 10 et
y être verrouillé pour fixer le radiateur à la console cor-
respondante 5.
[0034] De préférence, l'axe de verrouillage 16 est
constitué par une vis engagée dans un trou taraudé cor-
respondant du plot de verrouillage 11 et dont la tige 17
s'engage à travers la lumière 10 et la tête 18 peut être
serrée en appui sur le bras supérieur correspondant 7
de la console 5.
[0035] De préférence, chaque plot de verrouillage 1
est réalisé en une matière plastique rigide intégralement
moulée.
[0036] Le procédé de fixation d'un radiateur à un mur
d'une pièce ressort déjà de la description qui précède
et va être maintenant expliqué en référence aux figures
4 à 6.
[0037] Tout d'abord, les deux consoles 5 sont fixées
verticalement au mur M par les vis de fixation 9.
[0038] Ensuite, les deux plots de verrouillage 11 sont
introduits dans leurs rainures respectives R, par exem-
ple à partir du bas du radiateur comme indiqué en traits
mixtes en figure 4, jusqu'à les positionner à une hauteur
prédéterminée en partie supérieure du radiateur à la-
quelle les deux plots 11 sont maintenus par friction dans
les rainures.
[0039] L'opérateur saisit alors le radiateur 1 pour po-
ser la partie inférieure de celui-ci sur les deux bras in-
férieurs de support 6. Dans le cas où la partie inférieure
du radiateur 1 comporte un collecteur cylindrique la de
circulation d'eau chaude, le radiateur peut reposer sur
les bras inférieurs 6 par l'intermédiaire des collecteurs
logés dans les berceaux 6a de ceux-ci. Cette configu-
ration est avantageuse car elle permet le basculement
du radiateur à sa partie inférieure autour d'un axe hori-
zontal parallèle au mur M jusqu'à introduction de la tige
17 de l'axe 16 dans la lumière 10. A cette position, l'opé-
rateur n'a plus qu'à serrer les deux axes 16 de façon
que les têtes 16 viennent en appui forcé sur les deux
bras supérieurs 7.
[0040] Le démontage du radiateur 1 s'effectue tout
simplement en déserrant les deux axes de verrouillage
16 et désengageant ceux-ci des lumières 10 par bascu-

lement du radiateur sur les deux bras inférieurs de sup-
port 6 pour permettre le retrait du radiateur de ces bras.
[0041] Le dispositif de fixation de l'invention permet
le montage d'un radiateur à un mur et le démontage du
radiateur de celui-ci d'une manière extrêmement aisée
sans nécessiter d'outillage particulier, à part un tourne-
vis.

Revendications

1. Dispositif de fixation murale d'un radiateur de chauf-
fage, comprenant au moins une console (5) de sup-
port du radiateur (1) fixée sensiblement verticale-
ment au mur (M) et constituée de deux bras infé-
rieur (6) et supérieur (7) sensiblement horizontaux
agencés de façon à respectivement supporter le ra-
diateur à sa partie inférieure et verrouiller la paroi
arrière du radiateur (1) au mur (M) par des moyens
de verrouillage (10, 11, 16), caractérisé en ce que
les moyens de verrouillage comprennent une lumiè-
re (10) réalisée dans le bras supérieur (7) transver-
salement au mur et débouchant à l'extrémité libre
de ce bras, un plot de verrouillage (11) monté à la
paroi arrière (3) du radiateur (1) en faisant saillie de
celle-ci et un axe de verrouillage (16) solidaire du
plot (11) sensiblement parallèlement à la paroi ar-
rière (3) du radiateur (1) et pouvant s'engager dans
la lumière (10) du bras supérieur (7) et y être blo-
qué.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu'il comprend une deuxième console (5) de
support du radiateur (1), identique à la première
console précitée (5) et fixée sensiblement vertica-
lement au mur (M) de façon que les deux consoles
(5) supportent le radiateur au voisinage de ses ex-
trémités.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce qu'il comprend des moyens (10, 11, 16) de ver-
rouillage de la paroi arrière (3) du radiateur (1) au
bras supérieur (7) de la deuxième console (5) et
comprenant une lumière (10) réalisée dans le bras
supérieur (7) transversalement au mur (M) et dé-
bouchant à l'extrémité libre de ce bras, un plot de
verrouillage (11) monté à la paroi arrière (3) du ra-
diateur (1) en faisant saillie de celle-ci et un axe de
verrouillage (16) solidaire du plot (11) sensiblement
parallèlement à la paroi arrière (3) du radiateur (1)
et pouvant s'engager dans la lumière (10) du bras
supérieur de la deuxième console (5) et y être blo-
qué.

4. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que chaque plot de verrouillage
(11) est rapporté et monté coulissant dans une rai-
nure (R) de la paroi arrière (3) du radiateur (M) pour
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le positionner à un emplacement relatif permettant
l'engagement de l'axe de verrouillage (16) dans la
lumière (10) du bras supérieur (7) de la console cor-
respondante (5).

5. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que chaque plot de verrouillage (11) comprend
une partie formant tête (12) à laquelle est fixé l'axe
de verrouillage (16) et un pied (14) de guidage et
de retenue du plot (11) dans la rainure (R) de la pa-
roi arrière (3) du radiateur (1).

6. Dispositif selon la revendication 5, où le radiateur
(1) est du type à circulation d'eau et dont les parois
avant (2) et arrière (3) sont constituées chacune par
des tubes aplatis parallèles (4) séparés les uns des
autres d'une distance définissant une rainure (R),
caractérisé en ce que le pied (14) de chaque plot
de verrouillage (11) présente la forme d'un (T) dont
la partie transversale (14a) est en appui sur les fa-
ces internes correspondantes respectivement de
deux tubes aplatis adjacents (4) de la paroi arrière
(3) du radiateur (1) et la jambe (14b), raccordée à
la partie formant tête (12) du plot (11), traverse la
rainure correspondante (R) de séparation des deux
tubes aplatis adjacents (4).

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que la face plane (12a) de la partie formant tête
(12) du plot (11), à laquelle est raccordée la jambe
(14b) du pied (14) et située en regard des deux fa-
ces externes des deux tubes aplatis adjacents pré-
cités (4) de la paroi arrière (3) du radiateur (1), com-
porte deux saillies bombées (15) situées de part et
d'autre de la jambe (14b) et venant en appui res-
pectivement sur les deux faces externes des tubes
(4) pour maintenir le plot de verrouillage (11) à une
position relative choisie le long de la rainure (R).

8. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la rainure (R) de la paroi
arrière (3) est verticale en position montée du ra-
diateur.

9. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l'axe de verrouillage est
constitué par une vis (16) fixée dans la partie for-
mant tête (12) du plot de verrouillage (11) et dont la
tête de vis (18) est serrée en appui sur le bras su-
périeur (7) de la console correspondante (5) après
engagement de la partie correspondante de tige fi-
letée (17) de la vis (16) dans la lumière (10) du bras
supérieur correspondant (7).

10. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le bras inférieur (6) de
chaque console (5) comprend une extrémité con-
cave (6a) formant berceau de réception de la partie

inférieure du radiateur (1) et de basculement de ce
dernier vers le mur (M) à une position sensiblement
verticale de verrouillage au bras supérieur (7) de la
console (5).

11. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que les bras supérieur (7)
et inférieur (6) de chaque console (5) sont reliés l'un
à l'autre par un montant (8) fixé au mur (M), par
exemple par des vis de fixation (9).

12. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que chaque console (5) est
réalisée en une seule pièce à partir d'une bande
métallique rigide, telle qu'une tôle.

13. Dispositif selon l'une des revendications 7 à 12, ca-
ractérisé en ce que la distance séparant l'extrémi-
té de chaque saillie bombée (15) de la partie trans-
versale (14a) du pied en (T) (14) de chaque plot
(11) est sensiblement égale à l'épaisseur de chaque
tube aplati (4).

14. Dispositif selon l'une des revendications 6 à 13, ca-
ractérisé en ce que la partie transversale (14a) du
pied (14) du plot (11) est une plaque circulaire.

15. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que chaque plot de ver-
rouillage (11) est réalisé en une matière plastique
rigide moulée présentant la forme d'un tronçon de
cylindre comportant un méplat (13) dans lequel est
réalisé un perçage de réception de l'axe de ver-
rouillage (16).

16. Dispositif selon la revendication 15, caractérisé en
ce que le perçage précité est un trou taraudé lors-
que l'axe de verrouillage est constitué par une vis
(16) de blocage du plot de verrouillage (11) au bras
supérieur (7) de la console correspondante (15).

17. Procédé de fixation murale d'un radiateur de chauf-
fage utilisant le dispositif de fixation tel que décrit
dans l'une quelconque des revendications 1 à 16,
caractérisé en ce qu'il consiste à fixer au mur (M)
deux consoles verticales (5), par exemple par des
vis de fixation (9), à monter deux plots de verrouilla-
ge (11) munis de leurs axes de verrouillage (16) res-
pectivement dans deux rainures parallèles espa-
cées (R) de la paroi arrière (3) du radiateur (1) à
une position relative déterminée au voisinage de la
partie supérieure de ce radiateur, à disposer la par-
tie inférieure du radiateur (1) sur les deux bras in-
férieurs de support (6) des deux consoles (5), à bas-
culer le radiateur (1) vers le mur (M) sur les deux
bras inférieurs (6) jusqu'à introduire les deux axes
de verrouillage (16) dans les lumières respectives
(10) des deux bras supérieurs (7) des consoles (5)
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pour y verrouiller le radiateur (1).

18. Procédé selon la revendication 17, caractérisé en
ce qu'il consiste, lorsque chaque axe de verrouilla-
ge est une vis (16), à serrer celle-ci de façon que la
tête de vis (18) vienne en appui sur le bras supérieur
correspondant (7) et bloque le plot de verrouillage
(11) à ce bras.
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